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Carpentras : port du masque obligatoire au
cimetière communal

Du 28 octobre au 2 novembre, le port du masque devient obligatoire pour toute personne âgée de 11 ans
et plus dans l’enceinte du cimetière communal ainsi que sur le boulevard du Repos et le chemin de la
Sainte-Famille. La Ville de Carpentras indique par ailleurs que le regroupement est limité à six personnes
maximum.
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